
1Le Cercy... Quoi ? N°30 - Juin 2023

Le Cercy... Quoi ?

>> www.cercylatour.fr

N°30 - Juin 2023



2 Le Cercy... Quoi ? N°30 - Juin 2023

Sommaire

03
06
13
14
17

Administratif
Infomations

Vie Municipale

Zoom sur...le 
conseiller numérique

Vie Associative
& Loisirs

La parole à 
l’opposition

Mairie de Cercy-la-Tour
Place d’Aligre, 58340 Cercy-la-Tour
Tél : 03 86 50 89 01
Mail : contact@cercylatour.fr

Ouvert du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30
et le samedi de 9h30 à 11h30
sauf été et fêtes de fin d’année

Directeur de publication :
Sébastien Descreaux

Équipe rédactionnelle : Bureau Municipal

Conception et réalisation : Jan ROESCH

Imprimerie : Inore Groupe

Tirages : 1200 exemplaires

Toute erreurs ou omissions seraient involontaires 
et n’engageraient en aucun cas la responsabilité de 
l’éditeur et de ses auteurs.
Ce bulletin est financé par les anonceurs publicitaires 
présents dans cette publication. Nous leur adressons 
tous nos remerciements et vous invitons à leur 
accorder votre confiance

18 Droit de 
réponse



3Le Cercy... Quoi ? N°30 - Juin 2023

État Civil
Janvier - Mai 2023

DÉCES

MACKEN Cyrus 12/01/2023
BRAMARD Andrée 16/01/2023
QUINARD Robert 29/01/2023
TAVERNE Pascal 31/01/2023
COUROT Renée Veuve MONTARON 31/01/2023
LUCAS Georges 02/02/2023
PERRIN Jeanne Veuve CANTAT 24/02/2023
BAUDIN Paul 24/02/2023
GUILLEMINOT Yvonne Veuve LOGNOT 27/02/2023
AIMARD Marcelle 05/03/2023
DURAND Yvonne Veuve HUBER 06/03/2023
NOIZET Nicole Épouse CHARRIOT 30/03/2023
DURAND Jacqueline Épouse DELAVAULT 30/03/2023
BONNEREAU Edmond 03/04/2023
PERROT Marie Veuve MARTIN 05/04/2023
CLOIX Geneviève Veuve DESANGLOIS 15/04/2023
PAGES Roger 20/04/2023
BARDET Raymond 27/04/2023
BOIZOT Denise Veuve GAUT 02/05/2023
BROSSARD Paulette Veuve MILLET 08/05/2023
BONNET René 10/05/2023
BREST Marcelle Épouse BEAUNÉE 05/06/2023
BILLOUÉ Madeleine Veuve LELONG 09/06/2023
MANCHELIN Monique Veuve GILES 10/06/2023

NOUVEAU À CERCY

Changement de propriétaire pour la tour informatique :

 Romain BRAY, qui gérait depuis dix ans «La Tour in-
formatique», le magasin d’informatique de Cercy-la-Tour, 
a cédé sa place en date du 1er avril 2023 à Alexi MICHEL. 
Les services proposés et notamment le relais colis, restent 
identiques. La Tour informatique proposera prochaine-
ment des formations en informatique à la demande. 

Aménagement de la ZAE pour la construction d’une 
extension par l’entreprise de transports Cassier :

 La communauté de communes réalise actuelle-
ment des travaux d’aménagement en face des locaux ac-
tuels de l’entreprise de transports Cassier, route de Decize. 
Ces travaux préparatoires meneront à terme à la construc-
tion par l’entreprise de nouveaux bâtiments qui servi-
ront de bureau, de stockage de pneus et de zone de tri.

Nouvel espace couvert à la Guinguette :

 La Guinguette, Rue du Port, s’est étendue et 
possède dorénavant un espace couvert. Cette amé-
lioration devrait amener à augmenter la fréquenta-
tion de cette dernière et permettre un plus grand 
nombre d’animations au cours de la saison estivale.
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Vie Municipale

Retour sur la consultation sur la Rue d’Aron :

	 Faisant	suite	à	la	consultation	ayant	eu	lieu	en	février	2023	(voir	notre	édi-
tion	spéciale	de	janvier	2023),	et	après	concertation	avec	les	services	techniques	
de	la	ville,	la	Communauté	de	communes	et	le	Pays	Nivernais	Morvan,	Simon	Ge-
neste,	du	Pays	Nivernais	Morvan,	a	procédé	le	jeudi	6	avril	dernier	à	la	restitution	
des	aspirations	et	propositions	visant	à	ce	que	les	cercycois	puissent	se	réappro-
prier	la	rue	d’Aron.

	 Au	programme,	fleurissement	généralisé	et	réaménagement	routier	pour	
refaire	de	cette	rue	une	rue	charmante.	Plus	d’informations	en	mairie	ou	sur	le	site	
internet	de	la	commune.

Retour sur le marché de printemps et invitation au marché d’été :

	 Le	 jeudi	 6	 avril	 dernier	 s’est	 également	 tenu	 le	 traditionnel	 marché	 de	
printemps	 sur	 la	 Place	 d’Aligre.	 Au	 programme,	 plus	 de	 20	 exposants	 (artisa-
nat	et	alimentation),	dont	 la	présence	de	Radio	Morvan,	de	 la	Croix	Rouge	Fran-
çaise,	 et	 également	 du	 service	 des	 déchets	 de	 la	 communauté	 de	 commune.

	 Les	 curieux	 et	 clients	 étaient	 nombreux	 à	 venir.	 L’édition	 s’est	
conclue	 par	 la	 traditionnelle	 tombola	 qui	 a	 vu	 reconnaître	 trois	 vainqueurs	
d’un	 chèque	 cadeau	 de	 15	 euros	 à	 valoir	 dans	 les	 commerces	 cercycois.

Nous	vous	donnons	d’ores	et	déja	rendez-vous	pour	le	marché	d’été	qui	se	tiendra	
jeudi	13	juillet	2023	sur	la	place	d’Aligre	!

Résidence de l’Atelier ZOU concernant le réaménagement des 
Clairs-Logis

	 L’Atelier	ZOU,	cabinet	d’expertise	spécialisé	en	urbanisme,	architecture	et	
paysagisme	basé	à	Lons-le-Saunier,	s’est	installée	du	26	au	28	avril	dernier	dans	la	
Maison	France	Services	afin	de	travailler	sur	les	aspirations	et	volontés	des	Cercycois	
quant	au	réaménagement	du	quartier	des	Clairs-Logis,	et	ce	notamment	depuis	la	
démolition	d’un	des	HLM	de	Nièvre	Habitat.

	 Cette	résidence	a	eu	pour	effet	la	présentation	par	l’Atelier	Zou	de	plusieurs	
scénarii	et	idées	afin	de	gérer	utilement	ce	nouveau	terrain	et	toutes	ses	perspec-
tives	d’avenir.	L’atelier	Zou	sera	de	retour	pour	une	deuxième	phase	d’immersion	les	
29	et	30	juin	prochains.

	 Au	programme	de	cette	nouvelle	phase	d’immersion	:	Jeux	d’extérieur,	gou-
ter	et	tickets	de	piscine	à	gagner.
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Fermeture temporaire de la ligne de train DIJON <-> NEVERS

	 Comme	annoncé	plus	tôt	dans	l’année	par	la	SNCF,	la	ligne	de	train	allant	de	
NEVERS	à	DIJON	sera	fermée	du	10	juillet	au	22	décembre	2023	inclus.

La	SNCF	a	en	effet	de	lourds	travaux	à	réaliser	sur	la	ligne	qui	nécessitent	un	arrêt	
complet	du	trafic.

Des	cars	de	substition	seront	cependant	mis	en	place	le	temps	de	la	fermeture	pour	
permettre	aux	usagers	de	pouvoir	se	déplacer.	

Si	vous	avez	la	moindre	question	à	ce	sujet,	n’hésitez	surtout	pas	à	contacter	la	SNCF:
Par	internet	:	www.viamobigo.fr
Par	téléphone	:	03.80.11.29.29
Sur	votre	Appli	Mobigo
Aux	guichets	des	gares	de	Bourgogne-Franche-Comté

Cadastre solaire

	 Vous	envisagez	d’installer	des	panneaux	solaires	?	Vous	vous	posez	la	ques-
tion	de	savoir	si	ce	projet	est	pertinent	au	regard	de	l’ensoleillement	de	votre	bien	?

Vous	pouvez	maintenant	le	vérifier	grâce	au	cadastre	solaire	créé	par	le	SIEEEN	!
C’est	gratuit	et	sans	inscription	!
Rendez	vous	sur	 :	«https://nievre-sieeen.cadastre-solaire.fr/»	pour	vérifier	 l’enso-
leillement	de	votre	bien.

Évenement « Tous en Gare »

	 À	l’occasion	de	la	fermeture	temporaire	de	la	gare	de	Cercy-la-Tour,	la	com-
mune,	en	 lien	avec	 le	Pays	Nivernais	Morvan	et	 la	communauté	de	communes,	a	
organisé	 l’évenement	«Tous	en	Gare»,	afin	d’écouter	 les	envies	et	aspirations	des	
utilisateurs	sur	l’avenir	de	la	gare.	Qu’y	installer	pour	la	rendre	attrayante	et	pousser	
les	gens	à	une	mobilité	plus	verte	?	Réponse	dans	les	prochains	mois...

Inauguration de la plaque Jean BIENVENU

	 A	l’issue	des	deux	cérémonies	officielles	du	8	mai	dernier,	nous	nous	sommes	
retrouvés	nombreux	pour	l’inauguration	de	la	plaque	commémorative	en	l’honneur	
du	Capitaine	d’aviation	Jean	Bienvenu	dans	la	rue	qui	porte	son	nom.	Ce	cercycois	
a	péri	aux	commandes	de	son	bombardier	aux	premiers	jours	de	la	seconde	guerre	
mondiale,	le	6	juin	1940.	Il	avait	27	ans	lorsque	son	appareil	fut	abattu.	Cette	plaque,	
qui	aurait	dû	être	posée	depuis	plus	de	50	ans,	témoigne	du	souvenir	des	Cercycois	
envers	son	sacrifice.
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Le fonds facade

	 Vous	 êtes	 propriétaire	 d’un	 bâtiment	 sur	 Cercy-la-Tour	 qui	 aurait	 besoin	
d’un	ravalement	de	façade	?
Ça	tombe	bien	!	La	Mairie	de	Cercy-la-Tour	lance	le	Fonds	Façade	:	Une	aide	finan-
cière	aux	propriétaires	pour	embellir	le	bâti	cercycois.	
Cette	aide	peut	aller	jusqu’à	50%	du	montant	HT	de	vos	travaux	d’embellissement.
Plus	d’informations	sur	:	https://www.cercylatour.fr/mairie/fonds-facades/

Travaux plaine de loisirs

	 Les	travaux	pour	la	réalisation	de	la	plaine	de	loisirs	ont	débuté	la	dernière	
semaine	de	mai	dernier,	Rue	du	Port.
	 Au	programme,	des	jeux	de	plein-air	pour	les	petits	et	grands	et	un	parcours	
de	santé	pour	les	plus	sportifs,	le	tout	à	deux	pas	de	la	piscine,	de	la	guinguette	et	
du	camping	!

Inauguration	le	14	juillet	2023	(si	tout	est	finalisé	!)

Visite du Cercle d’amitié Vallendar - Cercy-la-Tour

	 Existant	depuis	plus	de	quanrante	ans,	 le	Cercle	d’amitiés	entre	 les	 com-
munes	de	Cercy-la-Tour	et	de	Vallendar	a	enfin	pu	à	nouveau	se	retrouver	à	Cercy-
la-Tour	du	18	au	21	mai	dernier,	après	plusieurs	années	compliquées	notamment	
dues	à	 la	pandémie	et	au	décès	de	Wolfgang	Herbach,	 fondateur	de	 l’association	
coté	allemand.

	 Cette	visite	a	été	l’occasion	tant	pour	les	membres	français	que	pour	les	18	
membres	allemands	de	resserrer	les	liens	qui	unissent	les	deux	villes	et	d’inaugurer	
ensemble	le	nouvel	écusson	présent	au	square	Vallendar.

Saison touristique

	 La	guinguette	et	le	camping	ont	réouvert	en	avril,	sous	la	direction	d’Olivier,	
avec	une	terrasse	ombragée,	qui	apporte	une	réelle	sensation	de	vacances.	
La	piscine	est	ouverte	aux	scolaires	depuis	 la	mi-mai,	elle	ouvrira	à	 la	population	
dès	le	17	juin.		Les	activités	sportives	reprendront	également	cette	année	(cours	de	
natation,	aquabike	et	aquagym),	nous	vous	y	attendons	nombreux	!

Attention à l’arnaque : La CMAC usurpée dans son identité

	 La	Mairie	tient	à	vous	informer	que	la	CMAC,	entreprise	de	vente	de	ma-
chines	agricoles	implantée	Route	de	Decize,	fait	actuellement	face	à	une	usurpation	
d’identité	sur	internet	et	Le	Bon	Coin	et	ce	depuis	décembre	2022.
 
	 En	effet,	deux	sites	internet	frauduleux	se	faisant	passer	pour	l’entreprise	
proposent	(faussement)	du	matériel	agricole	a	des	prix	défiant	toute	concurrence.

Ne	vous	faites	pas	avoir,	la	CMAC	n’a	pas	de	site	Web	et	ne	propose	pas	ses	produits	
sur	internet	à	prix	cassé.
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Fermeture de classe

	 C’est	avec	colère	et	déception	que	l’équipe	municipale	a	pris	acte	de	la	décision	des	services	de	l’Éducation	
nationale	de	la	fermeture	d’une	classe	à	l’école	primaire	André	Jacquis	à	compter	de	la	rentrée	scolaire	prochaine.

	 Malgré	de	fortes	propositions	faites	par	notre	équipe	à	Madame	l’inspectrice	et	une	importante	mobilisation	
des	parents	d’élèves,	des	élus	et	de	la	population	dès	le	début	de	l’année,	la	logique	comptable	implacable	des	services	
de	l’Éducation	Nationale	a	prévalu	sur	celle,	plus	humaine,	de	l’avenir	de	nos	territoires	ruraux,	comme	d’habitude.

Retour sur la rescapoise

	 L’association	cercycoise	«Les	Rescapés»	a	organisé,	dimanche	14	mai	der-
nier,		sa	sixième	randonnée	gourmande,	dans	la	commune	de	Montambert,	en	re-
prenant	la	formule	qui	a	fait	le	succès	des	précédentes	éditions.

	 L’association	tient	à	remercier	les	éleveurs,	les	partenaires	fonciers,	la	mu-
nicipalité	de	Montambert,	le	comité	des	fêtes,	le	comité	des	foires	de	Cercy	la	Tour,	
la	municipalité	de	Cercy	La	Tour,	et	surtout,	tous	les	randonneurs	car	sans	eux,	rien	
ne	pourrait	perdurer.
600	randonneurs	résument	le	succès	de	cette	Rescapoise	2023.

Train historique

	 Certains	cercycois	ont	pu	avoir	la	surprise	de	se	faire	réveiller	par	des	bruits	
ferroviaires	d’un	autre	temps	samedi	20	mai	dernier.	En	effet,	et	même	la	commune	
n’en	avait	pas	été	informée,	la	locomotive	241P17	(la	même	que	dans	«La	Grande	
Vadrouille»)	a	fait	halte	dans	notre	gare.

	 Pour	le	plus	grand	bonheur	des	ferrovipathes	qui	nous	lisent,	cette	locomo-
tive	est	repassée	dans	notre	commune	le	samedi	10	juin	aux	environs	de	8h	(voie	2)	
et	le	dimanche	11	juin	à	20h45	(dans	l’autre	sens)

Nouvel Agent de communication

	 En	remplacement	de	Gaelle	VALLET	et	depuis	le	27	mars	dernier,	Jan	ROESCH	
nous	a	rejoint	en	tant	que	Volontaire	Territorial	Administratif	sur	un	poste	de	Chargé	
de	projets	et	de	communication.

	 Ce	 juriste	 de	 formation,	 habitué	 aux	 problématiques	 des	 personnes	 pu-
bliques	et	des	prétoires	est	venu	apporter	sa	vision	unique	et	ses	compétences	au	
service	de	la	communication	de	la	Commune	et	des	projets	que	nous	cherchons	à	
mettre	en	place.

	 Trentenaire,	nivernais	d’adoption	et	séduit	par	la	ruralité	qui	lui	rappelle	son	
enfance,	nous	lui	souhaitons	la	bienvenue	au	sein	de	notre	équipe.
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Concours des maisons fleuries

	 Comme	chaque	année,	la	mairie	de	Cercy-la-Tour	organise	le	concours	des	
maisons	et/ou	jardins	fleuris.
Les	 inscriptions,	 libres	 et	 gratuites,	 seront	 enregistrées	 à	 partir	 du	 15	mai	 et	 ce	
jusqu’au	30	juin	2023.
Le	jury	effectuera	un	passage	entre	le	15	juillet	et	le	30	août	(un	éventuel	second	
passage	sera	possible).
Les	catégories	sont	les	suivantes	:	
-	Catégorie	1	:	Maison	fleurie,
-	Catégorie	2	:	Jardin	fleuri,
-	Catégorie	3	:	Balcon	et	terrasse,
-	Catégorie	4	:	Écart	de	la	commune.
Inscriptions	et	renseignements	en	Mairie.

Pharmacies de Garde - Été 2023
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Inscription de la commune au concours des Villes et Villages fleuris

	 La	commune	s’est	inscrite	au	concours	du	label	des	Villes	et	Villages	fleu-
ris	2023.	Nous	espérons	que	le	fleurissement	de	notre	commune	nous	permettra	
d’obtenir	au	moins	une	fleur,	pour	mettre	en	valeur	notre	petite	ville	de	demain.	Le	
passage	du	jury	est	prévu	pour	mi-juillet.

Liste des pharmacies du secteur
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Budget 2023

	 Suite	au	rapport	de	 la	Chambre	Régionale	des	Comptes	sur	 le	budget	2022,	 	 la	collectivité	s’est	attachée	à	
appliquer	ses	consignes	pour	l’élaboration	du	budget	2023,	notamment,		la	nécessité	d’augmenter	les	ressources	du	
budget	principal	afin	de	permettre	un	retour	à	l’équilibre	du	budget	du	lotissement	sur	3	ans	ainsi	que	d’équilibrer	ce	
même	budget	principal	sans	recours	à	l’emprunt.	L’exercice	n’est	déjà	pas	facile	en	temps	normal	et	devient	nettement	
compliqué	dans	le	contexte	actuel.

	 En	effet,	après	avoir	subi	les	baisses	des	dotations	de	l’Etat,	la	suppression	de	la	taxe	d’habitation,	les	effets	du	
COVID,	nous	sommes	maintenant	confrontés	à	une	inflation	galopante	et	une	hausse	faramineuse	du	coût	des	énergies	
entrainant	une	augmentation	prévisionnelle	des	charges	générales	et	de	gestion	courante	de	21.80	%.	Nous	devons	
aussi	continuer	à	combler	le	déficit	du	budget		annexe	du	lotissement	par	une	subvention	d’équilibre	de	l’ordre	de	90	
000	€.	

	 Par	ailleurs,	nous	réussissons	à	réduire	les	coûts	de	personnel	en	dépit	de	la	hausse	des	salaires	et	charges	
salariales	suscitées	par	la	revalorisation	en	2022	du	point	d’indice	et	de	la	NBI.		5	agents	partant	en	retraite	au	cours	
de	cette	année	ne	seront	pas	systématiquement	remplacés	ou	le	seront	provisoirement	par	des	CDD	en	attendant		la	
définition	de	nouvelles	fiches	de	postes.	Ces	dépenses	sont		ainsi	en	diminution	de	5.7	%.

	 Les	ressources		de	fonctionnement	sont	stables,	avec	une	progression	dans	leur	ensemble	de	1.40	%,		et	ce,	
malgré	une	Dotation	Globale	de	Fonctionnement	en	légère	hausse	(+	8%)	et	la	majoration	de	49	000	€	des		allocations	
de	compensation	gagnée	par	la	réduction	de	notre	enveloppe	de	crédits	communautaires	pour	les	travaux	de	voirie.

	 Les	investissements	ont	été	limités	au	strict	nécessaire	pour	le	mobilier	et	le	matériel	et	prévoient	deux	gros	
projets	:
-	les	travaux	d’aménagement	de	la	Plaine	de	Loisirs,	subventionnés	à	80	%
-	la	poursuite	des	travaux	d’isolation	à	l’école	maternelle	subventionnés	également	à	près	de	80%,
ainsi	que	des	études	en	partie	subventionnées	pour	préparer	l’avenir	de	CERCY.

	 L’augmentation	des	taux,	votée	à	hauteur	de	9%,		procure		une	évolution	globale	des	recettes	de	7.80%,	per-
mettant	la	prise	en	charge	de	nos	investissements	uniquement	par	les	subventions	et	l’autofinancement.

516 644	€

747 595	€

214 536	€

37 750	€

91 084	€

28 697	€

389 193	€

2 025 499	€

Charges	générales

Charges	de	personnel

Charges	de	gestion	courante

Charges	financières

Charges	exceptionnelles

Amortissements	-	Autres	opérations	d'ordre

Virement	à	la	section	investissement

TOTAL	GENERAL

Dépenses	de	fonctionnement

1 393 380	€

367 813	€

147 450	€

36 000	€

7 500	€

48 089	€

25 267	€

2 025 499	€

Impôts	&	taxes

Dotations	&	subventions

Produits	des	services	&	de	gestion

Produits	des	immeubles

Produits	exceptionnels

Atténuation	de	charges/opération	ordre

Excédent	antérieur	reporté

TOTAL	GENERAL

Recettes	de	fonctionnement

180 000	€

79 976	€

89 170	€

481 000	€

35 358	€

261 395	€

33 089	€

1 159 988	€

Rembt	de	la	dette	en	K

Etudes	/	Fonds	de	concours	versés

Matériel	-mobilier	-	agencements	divers

Travaux	pôle	loisirs	-	isolation	école
maternelle

Dépenses	imprévues

Solde	exécution	2022

Opérations	d'ordre

TOTAL

Dépenses	d'investissement

5 000	€

389 193	€

173 932	€

0	€

394 208	€

176 521	€

21 134	€

1 159 988	€

0	€ 400 000	€ 800 000	€ 1 200 000	€

Produits	des	cessions

Virement	de	la	section	de	fonctionnemnet

Dotations	réserves

Emprunts

Subventions	d'équipement

Affectation	du	résultat

Opérations	d'ordre

TOTAL

Recettes	d'investissement
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... le conseiller numérique

Pouvez-vous vous présenter ?

	 Je	m’appelle	Christophe	MOQUET,	j’habite	à	Fours	et	
je	suis	Conseiller	Numérique	France	Services,	je	travaille	pour	
le	département	de	la	Nièvre.

C’est quoi un conseiller numérique ?

	 Je	suis	là	pour	aider	les	personnes	qui	viennent	me	voir	
pour	plein	de	choses	:	Prendre	en	main	Windows,	apprendre	à	
utiliser	sa	tablette,	comprendre	les	démarches	administratives	
en	ligne,	montrer	comment	utiliser	internet,	leur	ordinateur,	etc.	 
Une	demande	récurrente	est	d’apprendre	à	transférer	ses	photos	de	son	téléphone	ou	de	sa	tablette	vers	son	ordi-
nateur.
Attention	cependant,	je	ne	fais	pas	les	démarches	à	la	place	des	personnes	qui	viennent	me	voir	!

Quand les gens peuvent-ils venir vous voir pour obtenir votre aide ?

Mes	permanences	sont	les	suivantes	:	
-	 Le	mardi	matin	au	centre	social	de	Cercy-la-Tour,
-	 Le	jeudi	matin	à	la	mairie	de	Cercy-la-Tour.
J’anime	également	un	club	informatique	qui	a	lieu	le	jeudi	après-midi	à	la	Maison	France	Services.
Je	peux	également	recevoir	 les	gens	sur	rendez-vous	au	bâtiment	de	 la	communauté	de	communes	Bazois	Loire	
Morvan	de	Cercy-la-Tour,	Rue	du	port.
Le	reste	du	temps,	j’anime	des	ateliers	dans	d’autres	mairies	ou	en	centre	social.

Pourquoi les gens viennent vous voir la plupart du temps ?

	 Les	personnes	qui	viennent	me	voir	sont	souvent	des	gens	qui	n’ont	pas	utilisé	un	ordinateur	depuis	long-
temps	et	qui	ont	une	démarche	à	faire	en	ligne,	mais	également	des	personnes	qui	se	sont	vues	offrir	une	tablette	
ou	un	ordinateur	et	qui	souhaitent	apprendre	à	l’utiliser.
Du	coup,	faut-il	nécessairement	emmener	sa	machine	quand	on	vient	vous	voir	?
Pas	obligatoirement	!	C’est	toujours	préférable	bien	entendu,	mais	si	ce	n’est	pas	le	cas,	j’ai	toujours	deux	ordina-
teurs	à	disposition.

Et en dehors de ce que vous nous avez déjà dit, proposez-vous d’autres services ?

	 Tout	à	fait,	je	conseille	également	les	gens	dans	leurs	achats	:	Ordinateur	adapté	à	leurs	besoins,	téléphones,	
tablettes,	forfaits	mobiles	et	abonnements	internet

Comment vous contacter ?

	 En	dehors	des	horaires	où	je	suis	en	permanences,	il	reste	toujours	possible	de	me	contacter	par	mail	(chris-
tophe.moquet@nievre.fr)	ou	au	06.74.85.69.08.
N’hésitez	pas	à	me	contacter,	on	peut	même	accompagner	les	gens	par	téléphone	ou	venir	à	domicile	pour	les	aider	
si	par	exemple,	ils	ont	des	problèmes	de	box	internet.

Et combien coûte le recours à vos services ?

	 L’accompagnement	au	numérique	est	un	service	public,	tout	est	bien	entendu	fait	gratuitement.	J’ajouterai	
que	c’est	anonyme	et	qu’aucun	jugement	ne	sera	porté	sur	les	personnes	qui	réclament	mon	aide.	Il	ne	faut	pas	avoir	
honte	!

Zoom Sur...
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Vie Associative 
et loisirs
AAPMA LA CARPE

	 L’APPMA	La	Carpe	,	conjointement	avec	l’association	des	Diables	Noirs,	organise	le	concours	à	l’américaine	’’	
Le	Grand	Prix	de	la	ville	de	Cercy	La	Tour	‘’	qui	se	déroulera	le	samedi	24	et	dimanche	25	juin	au	canal,	(ligne	droite	de	
Verneuil).	
Coordonnées	GPS	du	lieu	de	RDV	:		 46.868439	;	3.646445
Coordonnées	du	lieu	de	pêche	:			 46.867156	;	3.62775
Buvette	et	Mini	restauration	sur	place
Pour	tous	renseignements	s’adresse	à	René	Bertin	au	03.86.20.05.27	ou	à	Roland	DUCREUX	au	06.70.23.91.70

The Bandanas dance the Country 58

	 Nous	vous	proposons	des	danses	country	et	autres	 issues	de	courants	
multiples	en	ligne.	L’association	est	présideé	et	animée	par	Pascale	Robin.

	 Les	cours	ont	lieu	de	18h30	à	21h00	au	gymnase	de	Cercy-la-Tour	(Route	
de	Châtillon)	le	lundi	et,	exceptionnellement	(sur	demande),	à	la	salle	annexe	du	
foyer	le	jeudi	de	15h00	à	17h30.

	 Les	cours	sont	donnés	en	continu	sur	l’année	sauf	quelques	lundis	durant	
les	vacances	scolaires.

	 Si	vous	souhaitez	vous	joindre	à	nous,	venez	vous	renseigner	sur	place,	
par	téléphone	au	06.77.34.08.55.	ou	sur	la	page	Facebook	de	l’association.

Cerciacum

	 L’association	Cerciacum	vous	invite	les	24	et	25	juin	prochains	à	une	expo-
sition	concernant	 les	moulins	de	Cercy-la-Tour	et	de	Saint-Gratien-Savigny	et	 leur	
recherche,	à	la	salle	d’exposition	en	haut	de	la	rue	d’Aron.

	 De	même,	les	5	et	6	août	prochains,	l’association	vous	convie	à	une	exposi-
tion	sur	les	courses	hippiques	de	Cercy	et	leur	histoire,	toujours	à	la	salle	d’exposi-
tion	située	en	haut	de	la	rue	d’Aron.

	 Enfin,	 nous	 organisons	 régulièrement	 des	 visites	 historiques	 de	 Cercy-la-
Tour,	n’hésitez	pas	à	venir	vers	nous	pour	en	profiter	!
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Les Banditos

	 Nous	vous	invitons	d’ores	et	déjà	à	un	rendez-vous	de	Bandas	le	Samedi	22	
Juillet	2023	au	Centre	Culturel.	La	Band’Albens,	qui	nous	a	reçu	en	Savoie	en	2022,	
se	fait	un	plaisir	d’honorer	notre	invitation.

	 En	ce	début	d’année	2023,	vous	avez	pu	nous	suivre	pour	le	Carnaval	de	la	
Récré	des	Écoliers	 le	26	Février	puis	nous	avons	participé	au	Carnaval	de	MALTAT	
ainsi	que	celui	de	SANCOINS.	Afin	de	rester	dans	l’ambiance	carnaval,	nous	avons	
complété	nos	tenues	avec	des	chapeaux	fluo	ainsi	que	des	foulards	et	des	colliers	
fleuris.

	 Outre	les	cérémonies	officielles	des	30	Avril	et	8	Mai,	nous	avons	participé	
à	l’inauguration	de	la	plaque	commémorative	en	l’honneur	du	Capitaine	Jean	Bien-
venu	à	Cercy	le	8	Mai.	Également,	nous	avons	accueilli	nos	amis	de	Vallendar	pour	
l’Ascension	le	Jeudi	18	Mai.
Les	rendez-vous	à	venir	vont	se	succéder	avec	notamment	des	participations	pour	:
-	 La	Fête	de	la	musique	le	21	Juin,
-	 La	Retraite	aux	flambeaux	à	Fours	le	13	Juillet	puis	à	Cercy	la	Tour	le	14		 	
	 Juillet,
-	 Le	22	Juillet	:	Rendez-vous	de	Bandas	avec	La	Band’Albens,
-	 Le	12	août	à	Panneçot	pour	le	festival	de	food	truck	organisé	par	l’associa	
	 tion	«Le	Barrage»,
-	 Le	13	août	:	Comice	de	Château-Chinon,
-	 Le	20	août	:	Comice	de	Saint-Pierre-le-Moûtier.

Les Cyclos Randonneurs Cercycois

Vous	aimez	le	vélo	?

Rejoignez-nous	aux	cyclos	randonneurs	cercycois	pour	des	sorties	cyclo	découverte	
ouvertes	à	tous.																									

Prochains	rendez-vous	:
Les	samedis	:				
-	 24	juin
-	 8	juillet
-	 22	juillet
-	 9	septembre
-	 23	septembre

Rdv	à	14h00	au	parking	des	remparts	(à	côté	de	Suez).	Distance	et	allures	adaptées.	
Venez	avec	votre	VELO,	VTT,	VTC,	VAE.

Collation	offerte	au	retour.
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Centre Social Entre Loire et Morvan
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La parole 
à l’opposition

Plantation d’arbres dans la commune dans le cadre de l’opération 1 000 arbres

	 Cette	opération,	 initiée	par	le	Conseil	Départemental	visant	à	planter	1	000	arbres	dans	toute	la	Nièvre		et	
que	nous	avons	soutenue	dans	un	précédent	article	du	Cercycois,	a	eu	lieu	à	Cercy	La	Tour	fin	février	dernier.	En	effet,	
Sébastien	Descreaux	et	Michel	Mulot	ont	donné	le	coup	d’envoi	à	 la	première	phase	de	plantation	de	20	feuillus	à	
proximité	du	camping.
	 Cette	démarche	environnementale	a	pour	but	la	préservation	de	la	biodiversité,	de	la	qualité	de	l’air
et	de	lutter	contre	le	réchauffement	climatique.

Fermeture d’une classe de l’école primaire André Jacquis à la prochaine rentrée scolaire

	 Comme	vous	tous,	nous	sommes	déçus	et	en	colère	de	la	décision	prise	par	les	services	de	l’Education	natio-
nale	de	la	fermeture	d’une	classe	de	l’école	primaire	dans	notre	commune	à	la	rentrée	prochaine.
Malgré	la	mobilisation	des	familles	et	élus,	en	manifestant	leur	mécontentement,	et	des	arguments	dont	la	munici-
palité	a	fait	part	auprès	de	l’inspecteur	de	l’Education	Nationale	(surcharge	d’effectif	des	classes	restantes,	difficultés	
d’accompagnement	pour	des	élèves	en	grande	difficulté	etc...)	cette	fermeture	a	malheureusement	été	actée	comme	
dans	15	autres	communes	de	la	Nièvre.

	 Cet	événement	s’ajoute	à	d’autres	décisions	qui	 impactent	notre	quotidien	comme	la	fermeture	de	la	ligne	
SNCF	Nevers	Dijon	pendant	7	mois,	les	difficultés	de	recrutement	de	médecins	ou	encore	la	suppression	de	certains	
services	public	….

Taux d’imposition 2023

	 Chaque	année,	le	conseil	municipal	doit	fixer	les	taux	d’imposition	de	la	fiscalité	directe	locale.	Ce	sujet	était	à	
l’ordre	du	jour	du	conseil	municipal	du	06	Avril	2023	dans	le	cadre	de	l’élaboration	du	budget	municipal	2023.	

	 Lors	de	cette	séance,	il	a	été	proposé	à	l’assemblée	de	voter	une	majoration	de	9%	des	taux	imposition	de	la	
fiscalité	directe	locale.	Cela	concerne	la	taxe	foncière	sur	le	bâti	et	le	non	bâti	ainsi	que	sur		la	taxe	d’habitation.	Cette	
forte	augmentation	s’ajoute	à	 la	majoration	des	bases	d’imposition	de	7.1%	décidée	par	 l’état,	soit	plus	de	16%	au	
total. 

	 Notre	groupe	«	Générations	Cercycoises	»	a	voté		CONTRE	cette	nouvelle	augmentation	qui	fait	suite	à	celle	
de	plus	de	13%	(revalorisation	des	bases	comprise)	des	taxes	foncières	en	2022.	En	2023,	l’augmentation	de	la	fiscalité		
touchera	tous	les	propriétaires	ainsi	que	les	contribuables		redevables	de	la	taxe	d’habitation.	Les	locataires	seront	à	
terme	impactés	sur	le	montant	de	leur	loyer.		Nous	pensons	qu’en	cette	période	de	forte	tension	sur	le	pouvoir	d’achat	
des	ménages,	il	ne	faut	pas		à	nouveau	augmenter	brutalement	la	pression	fiscale.	La	situation	des	finances	commu-
nales	étant	très	détériorée,	il	faut	faire	des	choix.	La	majorité	municipale	a	fait	le	choix	d’augmenter	les	taxes	locales	
pour	financer	son	programme	d’investissements.	Nous	n’approuvons	pas	ce	choix.	Nous	ne	sommes	pas	contre	 les	
dépenses	d’investissement	structurantes	pour	notre	commune,	mais	le	financement	proposé	ne	nous	convient	pas.

	 Pour	notre	groupe,	 la	priorité	est	 	 le	rétablissement	de	l’équilibre	budgétaire	qui	pourrait	 	être	réalisé	sans	
hausse	des	taxes		à	condition	de	marquer	une	pause	dans	l’investissement	et	de	serrer	les	dépenses	de	fonctionne-
ment.	C’est	d’ailleurs	ce	qu’a	préconisé	la	chambre	régionale	des	comptes	dans	son	rapport	de	2022.
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Droit de réponse
La	majorité	municipale	a	souhaité	répondre	à	l’opinion	exprimée	par	l’opposition.

Sur le taux d’imposition 2023

	 L’opposition	nous	donne	des	 leçons	sur	 les	budgets	communaux	alors	que	nous	sommes	confrontés	à	une	
hausse	des	 impôts	 suite	aux	préconisations	de	 la	chambre	des	comptes	qui	 fait	état	d’un	budget	 lotissement	 trop	
déficitaire.	Il	aurait	été	bon	que	l’opposition,	lorsqu’elle	a	pris	cette	décision,	y	pense	avant	et	ne	se	lance	pas	dans	la	
réalisation	d’un	lotissement	aussi	couteux.	Un	peu	d’humilité	!

	 La	chambre	des	comptes	nous	a	invités	à	réduire	nos	investissements	et	à	diminuer	notre	endettement,	choses	
que	nous	avons	faites,	puisque	le	budget	2023	ne	prévoit	qu’un	seul	nouveau	projet	et	ce,	sans	recours	à	l’emprunt	:	le	
Pôle	de	Loisirs,	attendu	depuis	plusieurs	années	par	nos	administrés.	

	 En	parallèle,	nous	avons	continué	à	restreindre	les	dépenses	de	fonctionnement	avec	notamment	une	écono-
mie	de	50	000	€	sur	le	chapitre	du	personnel	;	mais	la	hausse	de	l’inflation	et	des	coûts	de	l’énergie	sans	compensation	
de	recettes	ne	nous	laissent	pas	d’autres	choix	que	d’augmenter	les	taux	d’imposition,	seule	ressource	dont	nous	avons	
encore	la	maitrise.

	 Néanmoins	et	malgré	 cette	hausse,	Cercy-la-Tour	 reste	encore	en-dessous	des	 taux	d’imposition	des	 com-
munes	de	même	strate	disposant	d’équipements	similaires	(piscine,	tennis,	gymnase,	écoles,	salles	des	Fêtes	etc…)	
telles	que	LUZY,	LA	MACHINE,	ST	LEGER	DES	VIGNES,	DECIZE,	etc….

	 On	nous	demande	maintenant	de	faire	une	pause	dans	nos	investissements,	mais	de	qui	se	moque-t-on	?	Cela	
revient	à	dire,	pour	l’équipe	que	je	conduis,	à	renoncer	à	ses	projets.	

	 Si	nous	réussissons	à	réduire	les	coûts	de	fonctionnement,	nous	nous	refusons	par	contre	à	stopper	nos	inves-
tissements	:	il	y	va	de	l’avenir	de	Cercy-la-Tour,	«Petite	Ville	de	Demain».
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Mairie de Cercy-la-Tour, Place d’Aligre - 58340 Cercy-la-Tour
Tél : 03 86 50 89 01 - Mail : contact@cercylatour.fr

Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30
et le samedi de 9h30 à 11h30 (sauf été et fêtes de fin d’année)


